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C- 73-06-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2018 
 

ETUDES ET PROJETS NEUFS – AMENAGEMENT DE LA ZAC DES  
PIERRAILLEUSES AVENANT 3 AU MARCHE DE MAITRISE D'OE UVRE 

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La poursuite de l’aménagement du Parc d’Activités « Les Pierrailleuses », sis sur les 
communes de GRANZAY-GRIPT et ST SYMPHORIEN, nécessite la mise à jour du marché de 
maîtrise d’œuvre engagé en 2001 par l’ex-Communauté de Communes Plaine de Courance et 
interrompu pour motif environnemental depuis 2012. 
 
Le titulaire de ce marché est le groupement SAFEGE (mandataire) et ENON (cotraitant 
paysagiste). 
 
Pour mémoire, les travaux pourront reprendre lorsque la CAN disposera de l’arrêté préfectoral 
de DEROGATION A LA DESTRUCTION DES HABITATS ET DES ESPECES PROTEGEES 
(article L.411-2-4e du Code de l’Environnement) pour lequel un dossier a été déposé en 
avril 2018 avec un ensemble de mesures compensatoires, le Parc d’Activités étant situé au 
sein de la zone Natura 2000 n°FR 5412007 - Zone de Protection Spéciale « Plaine de Niort 
Sud-Est ». 
 
Compte tenu de l’ancienneté du marché de base, des contraintes environnementales 
nouvelles à intégrer, de la réadaptation technique indispensable du projet au contexte actuel 
des demandes d’implantation, de la reprise des consultations concessionnaires et ajustement 
du marché de travaux en cours, et toutes autres sujétions, la conclusion d’un avenant est 
rendue nécessaire pour un montant de 23 530.43 € HT, portant le montant global du marché 
de 321 258.71 € HT à 344 789.14 € HT (413 746.97 € TTC). 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Approuver la signature de l’avenant n°3 au marché de maîtrise d’œuvre.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
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Claude ROULLEAU 

 
 

Vice-Président Délégué
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